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EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATION  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE                                       

Virement de crédit            
N° 01                              

L'an deux mil dix sept , le six  décembre, le Conseil Communautaire de Chénérailles Auzances 
Bellegarde Haut Pa, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à Saint George Nigremont, sous 
la présidence de Pierre DESARMENIEN, Le Président. 

Date de la convocation du Conseil Communautaire : 29/12/2017 

Etaient PRESENTS :  

Etaient ABSENTS :  

Le Conseil Communautaire sur proposition du Le Président,  
 - considérant que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice 2017 sont insuffisants,  
 - décide de modifier l'inscription comme suit : 

Nombre de conseillers
en EXERCICE 61            

PRESENTS

dont VOTANTS 51            

Objet de la DM : REMBOURSEMENT DE CAUTION 1 COLORE                                                                  
                                                                                                    

INTITULES DES COMPTES
DIMINUT° / CREDITS ALLOUES        AUGMENTATION DES CREDITS        

COMPTES MONTANTS ( € ) COMPTES MONTANTS ( € )

OP : OPERATIONS FINANCIERES                                              102,00
Dépôts et cautionnements reçus                                                      165 102,00

OP : APPEL A PORTEURS DE PROJETS                                    102,00
Autres immobilisations corporelles                                                2188 11 102,00

DEPENSES - INVESTISSEMENT                                        102,00 102,00

Le Conseil Communautaire approuve la décision modificative indiquée ci-dessus. 

Certifié exécutoire par le Le Président, compte tenu de la transmission à la Sous-Préfecture 
en date du ../../.... et de la publication en date du ../../..... 

A Saint George Nigremont, le 06/12/2017 
Pour extrait conforme, 
Le Le Président 


